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1. PRF.AMBULE 

Ce rapport final. qui tient compte a la fois des recommandations 

formulees par l 'ONUDI dans sa lettre du 11 avril 1990 et de celles 

qui ont ete faites verbalement au siege de l'ONUDI. est presente 

conformement aux dispositions du contrat conclu entre l'ONUDI et 

SORCA-BMB pour la fourniture de services relatifs au choix de 

technologies appropriees pour les nouvelles entreprises industriel

les au Mali. 

Ce contrat prevoyait les prestations d'un expert/consultant en 

technologie pour une duree de 22 mo is et les services d' un 

responsable d'appui technique pour un total de deux mois et demi. 

La charge de travail s'etant accrue en cours d'execution. le projet 

a ete elargi par !'engagement d'experts complementaires: un expert 

en technologie A moyen terme et un expert en choix d'equipements A 

temps partiel fournis par le Consultant, et un technicien en agro

industrie engage A titre temporaire en tant qu'expert de l'ONUDI. 

Les experts complementaires ne faisant pas partie de l' equipe 

prevue par le contrat de base. le present document ne reprend pas 

leurs activites, qui seront evoquees dans les rapports d'activite 

relatifs A 1' avenant n° 1. Seuls les resul tats des prestations 

correspondant au contrat de base sont done consignes ci-apres. 
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2. HISTORIQUE 

Le projet FED de creation d'entreprises et d'insertion de jeunes 

diplomes. demarre A la fin de 1987. n'avait prevu que six mois de 

services d'expert en technologie pour garantir la continuite de 

cette fonction en attendant l'appui du Ph"UD/ONUDI. 

Depuis lors. l' ensemble du valet technologie est assure par la 

sous-traitance du projet PNUD/ONUDI. 

l'expert a directement ete affecte a Segou. principal centre de 

developpement des PME, compte tenu. d'une part. des orientations 

specifiques donnees par le FED a son projet et, d'autre part. du 

potentiel existant localement pour la creation de PME en raison 

d'un environne~~nt socio-economique favorable. 

L'expert a ete tres vite absorbe par les activites du projet, dont 

le demarrage a ete tres rapide, et ses prestations se sent revelees 

d'autant plus necess~ires que. A !'exception du chef d'antenne de 

Sikasso, aucun des experts du projet FED n'avait ni la formation. 

ni les capaci tes voulues pour resoudre les problemes technologiques 

qui se sont rapidement fait jour. 

Une coordination s'est sans tarder etablie, grace surtout iJ. 

l' action de l 'expert PNUD/ONUDI, et les dct.: J"ites de conseil en 

technologie ont ete developpees dans les zones couvertes par les 

trois antennes: Bamako, Segou et Sikasso. 

De son cote, l'appui siege a mis en place les services qui etaient 

attendus en cP qui con~erne la recherche de fournisseurs d'equipe

Eents adaptes. l'obtention de factures pro forms et !'expedition d~ 

materiel. 

Au cours du temps, les activites de !'expert se sont considerable

ment rieveloppees, tant professionnellement que geographiqu,-ment, ce 

qui a necessite la mise en place d'un second expert. qui a ete 

affecte A Sikasso, et le renforcement de l'appui du siege (avenant 
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n° 1). En outre. le developpement des creations d'entreprises cans 

le 8ecteur agro·industriel a incite le PNUD/ONUDI a recruter un 

expert pour faire face a ce probleme particulier. 

Une fois passee la periode de demarrage, consacree essentiellement 

a la creation de PME, il est vite apparu que la plupart des promo

teurs n' avaient pas les capacites techniques suffisantes pour mener 

a bien leurs activites. Il en est resulte que !'expert a du 

entamer un vaste programme de suivi-formation en gestion technique 

aupres des chefs d'entreprise. Ce programme de formation "sur le 

tas" a compris toutes les composantes de la gestion technique: 

organisation, controle, maintenance, qualite, p;:-ix de revient. etc. 

Ces activites de suivi sont essentielles si l'on veut assurer la 

perennite des entrepris~s: I 'expert y consacre actuellement plus de 

la moitie de son temps. 

On trouvera dans la section suivante la synthese des resultats 

acquis. 
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3. SYNTHFSE 

3.1 Rappel des objectifs et des resultats attendus 

3.1.1 Objecti/s 

Aux termes du contrat. les objectifs vises sont les suivants: 

a) Vulgariser 1' information technologique appropriee aupres des 

promoteurs assistes par le projet pilote de creation d'entre

prises finance par le FED. 

b) Conseiller les entrepreneurs potentiels dans la partie 

technique de leurs projets. y cogpris dans le choix et 

!'installation des equipements. 

c) Preparer des chefs d'entreprise et des stagiaires au choix des 

technologies aopropriees. 

3.1.2 Res>~Ltats attendus 

Le projet devra atteindre les resultats suivants: 

a) Diffuser les technologies appropriees aupres des promoteurs 

encadres par le projet FED. Ce resultat sera considere comme 

atteint si. A la fin du contrat. au mains une cinguantaine de 

promoteurs utilisent effectivement ces technologies. 

b) Assurer une bonne utilisation de ces technologies par les 

promoteurs. Ce resultat sera atteint si. dans une vingtaine 

d'entreprises, ces technologies sont bien installees et le 

travail bien organise autour d'elles, et si les promoteurs se 

revelent capables de gerer ces technologies, correspondant aux 

perspectives de developpement de leurr> entreprises, .~t 

d'organiser une production efficace. 
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c) Former deux techniciens maliens aux choix technologiques. Ce 

resultat sera atteint si ces techniciens arrivent. en fin de 

projet. a constituer un fichier sur le materiel de base 

convenant aux PM! dans les regions de 5egou et Sikasso et a 
donner des conseils techniques de base aux entrepreneurs indus

triels. 

3.2 Activites 

Le projet appuie le projet de creation d • entreprises du FED et 

travaille en symbiose avec celui-ci. Il intervient au niveau des 

deux antennes de 5egou et Sikasso. auxquelles se sont ajoutees en 

cours de projet celles de Bamako et Mopti. 11 exerce ses activites 

tant dans ces villes que dans un rayon de 150 km autou~ d'elles. 

Un expert a plein temps a ete affecte au projet en fevrier 1988. Le 

developpement des activites e necessite successivement !'affecta

tion de deux experts supplementaires et celle d' un consultant 

responsable des recherches de fournisseurs d'equipements et 

d'adaptations technologiques (avenant n° 1). 

L'expert. aide par son appui du siege. apporte sa competence 

technique a taus les niveaux de la creation de PME: 

identification de projets et evaluation des capaci tes techniques 

des promoteurs 

elaboration de la partie technique des dossiers d' investissement 

recherches technologiques. choix d'equipements. evaluation des 

actifs. contrOle des prix du materiel. etc. 

aide a !'implantation et a la mise en place, demarrage 

suivi technique, organisation de la production, contrOle. 

maintenance 

formation technique des promoteurs et des cadres d'entreprises 

formation des deux homologues recrutes en novembre 1989 et 

emargeant au budget SORCA. 

Les principaux secteurs ou le projet est intervenu jusqu'ici sont: 

la petite industrie et l'agro-industrie 
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! 'utilisation dans l 'elevage des sous-produits agro-industriels 

l'industrie de transformation des metaux 

le bois 

l'agro-alimentaire 

la mecanique 
les installations d'equipements au niveau de societes de 

services. 

3.3 Resultats obtenus 

Les ~sul tats obtenus a ce jour par le premier expert seul 

depassent les estimations initiales du document de projet: 

- nombre de dossiers etudies: 97 
- nombre de projets realises: 44 
- montant des investissements realises: 308.197.000 francs CFA 

- nombre d'emplois crees: 201. 

11 est possible de porter une appreciation qualitative sur ces 

resultats par le biais du taux de remboursement de la ligne de 

credit FED. Le taux moyen de remboursement sur l' ensemble du 

projet est actuellement de 86%, ce qui montre que la plupart des 

entreprises sont viables. 

Notons enfin le role important joue par le projet PNUD/ONUDI dans 

!'execution du projet FED. Le tableau ci-apres fait apparaitre le 

taux de realisation dQ a la cooperation PNUD/ONUDI par rapport a 
!'ensemble du projet FED: 

Intervention Total 
technologue pro jet % 

Entreprises creees 44 300 15 

F.mplois crees 201 936 20 

Investissements 308 millions 1 milliard 30 

Le coot de l 'assistance tc?chnique de l' appui technologique, qui 

vient s'ajouter a celui de l'encadrement FED, peut paraitre eleve 
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par rapport aux im.-estissements realises. C'est le prix a consentir 

en phase de demarrage d'une action de promotion PME/PMI si l'on 

veut garantir la selecthite e~ la pl!rennite des entreprises creees 

et le rumboursement des prets octroyes pour l'investissement. 

3.4 Formation 

Dans les termes de reference 8IUlexes au ::ontrat de base, il etait 

prevu que I 'expert serait assiste pa.:- un maximum de quatre 

stagiaires. 

Durant les 12 premiers mois du contrat, aucun stagiaire n'a ete 

affecte a l' expert par le gouvernement OU le prcjet FED pour 

travailler avec lui. Ce fai t a ete signale dans les rapports 

interimaires. mais il n'a done pas ete presente de rapport sur la 

formation de stagiaires apres 12 mois d'activite. 

Pour remedier a cette situation, l'avenant n° 1 au contrat de base 

prevoit le recrutement de techniciens maliens. 

Deux techniciens maliens. MM. Kasambara et Lasine. ont ete recrutes 

par le Consultant et travsillent aux cotes des experts, MM. De Waen 

et Swerts. le premier depuis le ler novembre 1989 et le second 

depuis le ler decembre 1989. 

Une evaluation de leurs prestations et de leurs capacites sera 

presentee apres qu'ils auront ete forines sur le tas pendant six 

mois par les experts concerne~. 
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4. CONCLUSION 

Compte tenu du succes enregistre par le projet FED de creation 

d'entreprises. le gouvernement et le FED ont decide de mettre en 

place une deuxieme phase de trois ans a compter de mars 1990. 

Les resultats obtenus depassent largement les objectifs prevision

nels. Le developpement geographique du pro jet FED peI'lllet d' augurer 

que la progression dans la creation d'entreprises se poursuivra. 

d'autant plus qu'une restructuration du projet est intervenue en 

septembre 1989. 

Le projet ONUDI constituant le seul appui technologique dont 

dispose le projet FED et travaillant en complete symbiose avec 

celui-ci. il est indispensable que la continuite de son execution 

soi t assuree en parallele avec le deroulement du pro jet finance par 

le FED. 

Au niveau des orientations, il serait souhaitable qu'un effort 

accru soit fait dans le sens de la creativite et de !'innovation, 

et 1 I on signalera a ce propos que le FED a recemment amorce la mise 

en place de moyens a cet egard. Nous pensons en effet que, tot ou 

tard, !'imagination des promoteurs se tarira et qu'il faudra faire 

preuve d'esprit inventif pour creer de nouvelles entreprises. 

Cette tache ne sera pas aisee si l'on tient compte, d'une part, de 

l 'exiguite dramatique du 111arche malien et, d' autre part, du 

caractere relativement individualiste des promoteurs. 
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5. PROJETS AYAJIT BENEFICIE D'UNE ASSISTANCE 

On pourra trouver dans les rapports trimestriels d'avancement le 

detail des travaux effectues en matiere d'assistance aux PME. De 

ce fait. nous n'avons repris ci-apres que le listing de tous les 

projets de PME auxquels !'expert a prete son assistance. 

Ce listing comporte: 

le numero du dossier si un dossier a ete ouvert 

le nom du projet 

le secteur d'activite concerne 

le lieu d'implantation 

le(s) rapport(s) d'avancement concerne(s) 

les investissements consentis par projet 

les interventions de !'expert (les asterisques signifient qu'une 

assistance a ete demandee au siege) 

le nombre d'emplois crees 

des remarques sur le projet. 
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6. EVOLl.J'TION DU PROJET 

Le projet de creation d'entreprises finance par le FED a dej.i 

enregistre un developpement d'activites du A son succes: 

ouverture d'une nouvelle antenne A Mopti; 

elargissement des activites de l' antenne de Bamako, dont le 

valet creation d'entreprises n'est plus strictement devolu aux 

jeunes diplOmes; 

extension geographique non negligeable du projet, des entrepri

ses etant creees a la peripherie lointaine de Bamako, de 5egou 

et de Sikasso, et meme d' autres agglomerations comme San et 

5elingue. 

Il importe des lors de trouver des solutions permettant de limiter 

le temps perdu en deplacements et les couts qui en decoulent, en 

termes tant de travail effectif que de kilometres parcourus (82.000 

km pour les 22 mois du contrat). Les perspectives d'ouverture par 

le FED de deux antennes supplementaires A Kayes et Gao ne font que 

rendre cette necessite plus imperieuse. 

L'expert propose en consequence de prevoir !'organisation suivante 

pour augmenter l'efficacite operationnelle du projet: 

L'antenne de 5egou jouera un rOle de pivot pour !'ensemble du 

projet, ce qui, geographiquement, se justifie. En poste a 
Segou, l'expert, qui sera seconde par une secretaire a plein 

temps, creera une banque de donnees informatisee et sera charge: 

de la coordination des activites pour tout le projet 

des activites propres aux sntennes de Segou, Bamako et Kayes 

pour autant qn'un troisieme expert n'y soit pas affecte 

de la liaison et de la coordinntion avec le PNUD Bamako et le 

siege de !'expert 

de la redaction des rapports. 

11 sera aide dans ses diverses taches par un technicien malien. 



- 19 -

L'antenne de Sikasso sera geree par le second expert. dont les 

activites concemeront Sikasso. Mopti et Gao. 11 sera aide par 

un technicien malien. 

Les autres antennes fonctionneront grace aux activites d'experts 

maliens supplementaires recrutes par le projet. 

On en arriverait done, pour 1 'ensemble des six antennes, a 
s' assurer les services de six techniciens maliens qui. a terme. 

devraient pouvoir prendre la releve des expatries. La formation de 

ces techniciens sera effectuee progressivement par les experts 

expatries avant leur affectation aux differentes antennes. 

Pour completer cette organisation. chaque antenne devra etre 

pourvue d'un telefax et des moyens necessaires a son fonctionne

mert. 

De ce fait: 

tous les problemes simples pourront etre resolus par le 

technicien malien avec l' aide eventuelle d' un des expatries 

(telefax); 

toutes les donnees. la documentation. etc. pourront etre 

transmises sur simple demande par l'antenne de Segou aux autres 

antennes et inversement; 

toute demande d'intervention du siege (documentation. fournitu

res. factures pro forma) pourra etre faite directement. ce qui 

evitera les pertes de temps importantes qu'entrainerait son 

transit par Bamako. 

Le calendrier de recrutement et de mise en place des techniciens 

maliens pourrait etre le suivant: 



CALENDRIER DE RECRUTEMENT ET DE MISE EN PLACE DES TECHNICIENS MALIENS 

1990 1991 1992 

Techniciens 

10 11 12 1 2 3 4 s 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 Ii s 6 7 8 9 10 11 12 

Affectation n°• 1 et 2 BKO - MTI ~ :· : -'. : . : . :. · GAO - KAY -'. · '.- .'- '. '/ / / /. SGU - SKO '///A§ = BKO • MTl -~ 

Recruteaent n°• 3 et 4 

Faraation n°• 3 et 4 './"."///, SCU - SKO'///,.t 

Affectation n°• 3 et 4 i::::= -· BKO - MTl-~ ·:.::.--.-:··:'.GAO - KAY ............ :.:v//sGU - SKO'//// 

Recruteaent n°• 5 et 6 I 

Formation n°8 S et 6 V / / / SCU - SKO / _//~ 

Affectation n°• 5 et 6 ::=::::,.,..-=. BKO - MT!_..: .. ~-:~>':':':':'. GAO - KAY·.'·'.-'.-',:,.-,:, 

.. 

1993 

--· 
1 2 3 Ii s 6 
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11 est a noter que le recrutement et la formation des deux derniers 

techniciens se feront des que l 'ouverture des deux dernieres 

antennes aura ete decidee par le FED. 

11 faudra bien entendu prevoir les moyens de fonctionnement 

necessaires et notamment: 

les remunerations des te~hniciens. y compris les charges 

sociales. le logement. les indemnites journalieres. etc. 

les vehicules et leur fonctionnement 

un telefax par antenne 

l'acces aux systemes informatiques du projet FED. 

A partir de la mi-1991. les techniciens maliens travailleront en 

permutation dans les differentes antennes (changement taus les six 

mois) afin d'achever leur formation. 

On peut estimer dans cette hypothese qu'en mars 1993. date prevue 

pour la fin du projet. toutes les activites technologiques pourront 

sans danger etre transferees aux cadres maliens. 
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7. AVENIR DU PROJET 

Le developpement dans l'avenir du projet PNUD/ONUDI depend 

essentiellement de !'evolution du projet FED auquel il est 

intimement lie. 

La situation est actuellement la suivante: 

le FED et le gouvernement ont conclu a la necessite de proroger 

le projet FED actuel au moins jusqu'en mars 1993; 
le gouvernement a demande au FED de prevoir des a present 

!'extension du projet aux villes de Kayes et de Gao. Aucune 

decision definitive n' a ete prise, mais tout porte a croire 

qu'une des deux antennes au moins (celle de Kayes) sera ouverte 

en 1990. 

En tout etat de cause, il serait vivem~nt souhaitable que la 

mission PNUD/ONUDI continue ses activites au moins six mois apres 

le projet FED de fa~on a apurer tous les dossiers de creation en 

cours: son role se limiterait alors a orientP.r et superviser les 

experts maliens qui seront en fonction. 

En complement des moyens actuels de la mission, il conviendra de 

veiller a mettre en place les moyens supplementaires qui seront 

necessaires a la bonne fin de !'assistance technologique, tant sur 

le plan humain que sur le plan materiel. 




